
Investissement
Les habitants se sont déjà approprié ce nouvel espace.

uatre grands bacs 
remplis de semis de 
différents légumes, 
d’herbes aromatiques 
et de fleurs ainsi que 
deux ganivelles de clô-
turage autour : c’est le 

projet que la Ville, la Mous Couleurs 
d’avenir et le Fonds de participation des 
habitants (FPH) ont permis de réaliser 
au sein de la résidence Veuve-Lindet-
Girard. « Nous souhaitions créer un es-
pace à la fois convivial, pédagogique et 
intergénérationnel afin de renforcer le 
lien entre les habitants et d’offrir, en par-
ticulier aux enfants, un contact direct 
avec la nature », indique Saliha Alili, pré-
sidente du conseil syndical de cette pe-
tite copropriété de quarante logements. 
Les travaux ont eu lieu entre la mi-sep-
tembre et la mi-octobre (construction 
des clôtures et des bacs, plantations, 
etc.) grâce au concours de nombreux 
résidents et sous la houlette de l’asso-
ciation Etudes et chantiers. « Les enfants 
ont adoré, ajoute la présidente, ils ont 
même donné des prénoms aux fleurs, et 
ça leur apprend aussi à prendre soin des 
biens collectifs ». Pour Belkheir Okachi, 

président de l’association gestionnaire 
du Fonds de participation des habitants, 
« c’est typiquement le genre de projets que 
peut financer le FPH, à savoir tout ce 
qui peut contribuer à créer et à resserrer 
des liens entre habitants ». Alors, si vous 
aussi, vous avez envie de mener une 
action au profit des autres Clichoises et 
Clichois, pour votre quartier ou pour 
votre immeuble, faites appel au Fonds 
de participation des habitants pour sou-
tenir vos micro-projets ponctuels, contri-

buant au renforcement du lien social et 
du mieux vivre-ensemble dans les quar-
tiers. Le plafond de financement a été 
fixé à 800 euros par projet. Exemples ? 
Un projet collectif de jardinage (comme 
ici), un repas de quartier, une fresque 
collective, un journal de quartier, une 
soirée loto, un fleurissement urbain, un 
atelier manuel, un système de partage de 
d’outillage… « C’est un fond géré par des 
Clichois pour des Clichois, donc 100 % 
citoyen ! », souligne M. Okachi. 

FPH : mode d’emploi

Q

Le fonds de participation des habitants (FPH) vient de financer son 
premier projet au sein de la résidence Veuve-Lindet-Girard.

On se rencontre

Vous souhaitez proposer un projet ? Voici comment procéder : 
•  Retirer la fiche projet sur la page dédiée au FPH sur le site web : 

fphclichysousbois.wixsite.com/website-1
•  Remplir la fiche en précisant le contenu du projet et son budget
•  La renvoyer à l’adresse mail de l’association : fph.clichysousbois@

gmail.com 
•  Présenter votre projet devant la commission d’attribution, une 

fois contacté  
par celle-ci. Une réponse rapide est apportée. 

•  Présenter un bilan une fois l’action réalisée
Plus d’infos : 07 66 40 13 86/ fph.clichysousbois@gmail.com
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